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ASBL culturelles: actions
à prendre ! (Partie 1)

Avec l'entrée en vigueur du code des socié-
tés et des associations, les ASBL existantes
doivent obligatoirement se conformer
à cette nouvelle législation.
Survol des actions à prendre.

NOUs annoncions déjà cet
important changement lé-
gislatif dans nos précé-

dentes chroniques. Cette fois, ça
y est! Ce nouveau code est entré
en vigueur ce 1er mai 2019, et im-
pose d'importantes modifica-
tions aux statuts des sociétés et
des associations, ce qui vise in-
évitablement aussi les nom-
breuses ASBL actives dans le
secteur culturel.

Cependant, même si des adap-
tations sont inévitables pour
toutes les ASBL, leur mode de
fonctionnement restera à l'avenir
tout à fait similaire à ce qu'elles
ont connu jusqu'à présent.

À ce titre, nous pouvons dire
que le changement législatif
constitue une importante correc-
tion, mais n'est pas une totale ré-
volution. Il n'empêche: une mul-
titude de vérifications doivent
être mises en œuvre.
CHANGEMENT
DE DEFINITION

Le changement le plus évident
porte sur la définition d'une
ASBL. Là où le critère retenu
était par le passé l'absence de but
lucratif, et par répercussion l'im-
possibilité théorique d'avoir une
activité économique, le critère
retenu est maintenant celui du
but désintéressé. Autrement dit,
elle ne peut procurer directe-
ment ou indirectement un quel-
conque avantage patrimonial
aux membres, administrateurs,

et plus généralement toute per-
sonne sauf s'il s'agit de la réalisa-
tion de son but. L'interdiction ci-
avant ne fait pas obstacle à ce que
l'association rende gratuitement
à ses membres des services qui
relèvent de son objet et qui s'ins-
crivent dans le cadre de son but.

Les ASBL peuvent maintenant
avoir des activités économiques,
potentiellement sources de reve-
nus importants, à la condition
que ces revenus lui servent à ac-
complir son but désintéressé. Ce-
ci permet (enfin !) de conformer
la législation à une pratique ban-
cale qui était souvent adoptée
dans le secteur culturel.

Une telle définition, salutaire
selon nous, implique par essence
une adaptation du but et de
l'objet des ASBL déjà existantes.
Cette action est d'autant plus im-
portante que le code prévoit que
tant que l'ASBL n'a pas adapté
ceux-ci au nouveau code, il lui est
strictement interdit d'exercer
des activités économiques.

MEMBRES
ET ADMINISTRATEURS

Les organes de l'ASBL ne sont
pas non plus exempts de change-
ments dont le plus évident porte
sur le nombre de membres de
l'ASBL. s'il était limité à 3, il est
maintenant possible de créer une
association avec seulement deux
membres. Ceci permettra d'évi-
ter une pratique courante dans le
secteur consistant à reprendre de

simples sympathisants en tant
que membres effectifs afin de
répondre à cette condition.

Le corollaire de ce changement
porte sur le nombre d'adminis-
trateurs. S'il y a moins de 3
membres, le conseil peut être
composé de deux personnes
seulement.
DELEGUE A..LA GESTION
JOURNALIERE

Un autre organe communé-
ment utilisé par les ASBL actives
dans le secteur culturel porte sur
le délégué à la gestion journa-
lière.

Imprécise par le passé, la défi-
nition est maintenant clarifiée:
la gestion journalière comprend
aussi bien les actes et les déci-
sions qui n'excèdent pas les be-
soins de la vie quotidienne de
l'association que les actes et les
décisions qui, soit en raison de
l'intérêt mineur qu'ils repré-
sentent, soit en raison de leur ca-
ractère urgent, ne justifient pas
l'intervention de l'organe d'ad-
ministration.
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MEMBRES EFFECTIFS Alexandre Pintiaux
ET MEMBRES ADHERENTS est avocat au bar-

Comme parle passé, la respon- reau de Bruxelles et
sabilité des membres reste limi- maître de confé-
tée. Ceci signifie que leur respon- rences en droit
sabilité personnelle ne peut être appliqué, a~ c~am~
engagée du fait des engagements culturel a 1UnlverSI-
pris par l'ASBL. té libre de Bruxelles (ULB) .dans

Il existe toujours une distinc- le cadre du mast~r e,ng~:t1on
tion entre membre effectif (avec culturelle. Il publie reguliere-
droit de vote), et membre adhé- ment des .articl~s et ouvra?es
rent (sympathisant sans droit de sur le droit de 1art en Belgique.
vote). Pour ce dernier, il est né- Droit de l'art
cessaire de prévoir leurs droits et Jusqu'à la fin de l'année
obligations directement dans les scolaire, nous orienterons les
statuts, alors que ceci pouvait analyses de cette chronique
être fait dans un autre docu- vers des aspects techniques
ment. Concrètement, il faut véri- habituellement incompris par
fier -le cas échéant - si les men- les acteurs du marché de l'art
tions d'un règlement d'ordre in- la TVA et ses exceptions dans
térieur ne doivent pas être trans- le secteur culturel (droit d'au-
posées directement dans les teur, exonérations), le régime
statuts. de l'article lbis dans le cadre

Lors de notre prochaine chro- d'une activité artistique, le
nique (5 juin 2019), nous pour- fonctionnement des bureaux
suivrons notre analyse des ac- sociaux pour artistes, le nou-
tions à prendre du fait de l'entrée veau droit des successions
en vigueur de ce nouveau code appliqué à des œuvres d'art...
des sociétés et des associations. A lire tous les premiers

ALEXANDRE PINTIAUX mercredis du mois.
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